
CONSEIL MUNICIPAL DU 23 JUIN 2020   

 
DECISIONS 

 
Je tiens à vous faire part des décisions que j’ai été amené à prendre dans le cadre de la 
délégation qui m’a été conférée :  
 

1) DIA  
 

N° 
NOM DU 

PROPRIETAIRE 
CEDANT 

 
SITUATION DU BIEN 

 
Modalités 

de la 
Cession 

 
MONTANT 

DE LA 
VENTE 

 
ADRESSE 

 
CADASTRE 

20N001 TAMPIERI Avenue de 
Metz 

AI114 - 115 
Vente 
amiable 

116 000 € 

20N002 TAMPIERI Avenue de 
Metz 

AI 114 - 115 
Vente 
amiable 

105 000 € 

20N003 CLAUDE Jordan 20 RUE DE 
LA POTERNE 

AS 374 
Vente 
amiable 

85 000 € 

20N004 DUHO 
IMMOBILIER 

AU DESSUS 
DE LA 
JUSTICE 

XA 1927 
1938 

Vente 
amiable 

500 00 € 

20N005 BLAISE MARIE 
FRANCE 

10 RUE DE 
SAVERNE 

AW 231 230 
Vente 
amiable 

130 000 € 

20N006 VOIR ANNEXE 100 AVENUE 
DE 
CHAMPAGNE 

AD 178 
Vente 
amiable 

120 000 € 

20N007 SAE MIXTE 
BASSIN PONT-
A-MOUSSON 

L’EMBISE X 382 
Vente 
amiable 

52 000 € 

20N008 SERURIER  147 RUE DE 
SCARPONNE 

AC 24 
Vente 
amiable 

284 000 € 

20N010 MAISONS 
HORIZON  

RUE ERNEST 
SARLOUTTE 

AI 369 379  
385 

Vente 
amiable 

76 000 € 

20N011 FELTEN 
ANNABELLE 

2 BIS RUE 
DES 
POTIERS 

AS 924 
Vente 
amiable 

114 000 € 

20N012 SOCIETE 
CIVILE 
IMMOBILIERE 
LE PARTERRE 

Avenue 
Guynemer 

AE n° 224 Vente 
amiable 

70 300 € 

20N013 CROUVIZIER 
AURELIEN  

RUE DU 
BOIS LE 
PRËTRE 

AY 194 
Vente 
amiable 

55 000 € 



20N014 SOCIETE 
CIVILE 
IMMOBILIERE 
LE PARTERRE 

AV 
GEORGES 
GUYNEMER 

AE 223-
224-225-

246 

Vente 
amiable 

67 200 € 

20N015 BAZ 
BELKACEM 

362 AVENUE 
DES ETATS 
UNIS 

AP 50-59 
Vente 
amiable 

257 500 € 

20N016 M. ET Mme 
LAROSE José 

7 RUE PAUL 
FRANCOIS 

AC 465-470 
Vente 
amiable 

232 500 € 

20N017 GAUDIOT 
FERNAND 

RUE 
ROBERT 
CHATEL 

AI 540 
Vente 
amiable 

95 000 € 

20N018 MARTINE 
CIONI 

23 T RUE 
FABVIER 

AB 690 
Vente 
amiable 

6 600 € 

20N019 SAE MIXTE 
BASSIN PONT-
A-MOUSSON 

L’EMBISE X 373-374 
Vente 
amiable 

46 500 € 

20N020 NOWAC 
NATHALIE 

44 RUE 
FABVIER 

AB 126 
Vente 
amiable 

83 000 € 

20N021 SCI TO PI 
IMMOBILIER 

36 RUE 
HANZELET 

AC 75 
Vente 
amiable 

175 000 € 

20N022 DENOUS4 28 RUE DE 
LA TREICHE 

AI 517 
Vente 
amiable 

335 000 € 

20N023 Mme BORD MS. 
ROUPP 
FRANCIS ET 
ROUPP 
MICHEL 

54 RUE 
HANZELET 

AC 498 
Vente 
amiable 

12 000€ 

20N024 SCI POOL 3 20 RUE DU 
FOUR 

AS 232 
Vente 
amiable 

54 000 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



N° 
NOM DU 

PROPRIETAIRE 
CEDANT 

 
SITUATION DU BIEN 

 
Modalités de 
la Cession 

 
MONTANT 

DE LA 
VENTE 

20N026 SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE LE 
PARTERRE 

AV GEORGES 
GUYNEMER 

AE 223-224-
225-246 

Vente amiable 
78 480 € 

20N027 PERRIN REYNALD 58 RUE 
FABVIER 

AB 501 
Vente amiable 

70 000 € 

20N28 PERRIN REYNALD 58 RUE 
FABVIER 

AB 501 
Vente amiable 

65 000 € 

20N29 PERRIN REYNALD 58 RUE 
FABVIER 

AB 501 
Vente amiable 

60 000 € 

20N30 CONSORTS 
DENYSZYN 

5 AVENUE 
CAMILLE 
CAVALIER 

AR 3 
Vente amiable 

276 450 € 

20N31 

 

DENOUS4 5 RUE 
FABVIER 

AB 571 
Vente amiable 

81 000 € 

20N32 GAUER JOETTE 56 AVENUE 
DE 
CHAMPAGNE 

AD 174 
Vente amiable 

140 000 € 

20N33 BOUINOU SAÏD 3 PASSAGE 
DE LA DEMI 
LUNE 

AV 2 
Vente amiable 

80 000 € 

20N34 INDIVISION 
DERVELLE 

RUE 
ROBEERT 
SCHUMAN 

AD 76 
Vente amiable 

150 000 € 

20N35 PERRIN REYNALD 
Mme BOUDIN 
SOPHIE 

58 RUE 
FABVIER 

AB 501 
Vente amiable 

70 000 € 

20N36 GONTHIER  
ODETTE 

3-5 RUE DES 
BARCLAY 

AS 415-416 
Vente amiable 

105 000 € 

20N37 GROULT JEREMY 73 BIS RUE 
DU 26 -ème 
BCP 

AB 382 Vente amiable 98 000 € 

20N38 MATYSIAK AVENUE 
GEORGES 
GUYNEMER 

AE 68 
Vente amiable 

130 000€ 

20N39 M KUCZMARSKIM 
Mme VINCKEL 

1006 ROUTE 
DE NORROY 

BE 166 
Vente amiable 

190 000 € 

20N40 BROCHARD 
SANDRINE 

2 AVENUE DU 
GENERAL 
LECLERC  

AL 315 
Vente amiable 

157 000 € 



20N41 HILY FABRICE 21 BD DE 
RIOLLE 

AS 52  
Vente amiable 

283 000 € 

20N42 Société OURAGAN 62 La Chapelle 
de Rieupt 

BE 62 
Vente amiable 

3 500 € 

20N43 SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE LE 
PARTERRE 

AV GEORGES 
GUYNEMER 

AE 223-224-
225-246 

Vente amiable 
71 200 € 

20N44 SCI MAILLARD ALLEE LOUIS 
CAMILLE 
MAILLARD 

Y761-762 
Vente amiable 

123 500 € 

 

20N45 Consorts BERGER 14 et 16 Rue 
Pasteur 

AB 179 – AB 
180 

Vente amiable 
150 000 € 

20N46 BAUJARD J. Charles 19 Rue du 
Camp 

AC 228 
Vente amiable 

99 000 € 

20N47 PIM 45 Bis Rue 
Pasteur 

AB 504 
Vente amiable 

44 500 € 

20N48 TRENTIN Alexandre Rue Maurice 
Barrès 

AE 257 
Vente amiable 

235 000 € 

20N49 SCI Le Parterre Av Georges 
Guynemer 

AE 231 – AE 
245 

Vente amiable 
4 600 € 

20N50 MANGINOIS 
Christiane 

74 avenue 
Général Patton 

AV 91 
Vente amiable 

70 000 € 

20N51 MARTINEZ Frédéric Rue de 
l’Imagerie 

AC 266 
Vente amiable 

169 000 € 

20N52 RUBIO Sébastien 11 Boulevard 
de Riolles 

AS 45 
Vente amiable 

155 000 € 

20N53 CHONE Sylvie 122 avenue de 
Metz 

AI 25 
Vente amiable 

96 000 € 

20N54 

 

 

 

20N55 

ABEL M-Jeanne 

 

 

 

TERRASSON DE 
FOUGERES 

34 et 34  B Rue 
Hordal du Lys 

62 Rue Charles 
Lepois 

94 B Avenue 
de Metz 

 

 

AS 456 

AS 602 

AS 566 

AS 604 

AI 11 

Vente amiable 
 
 
 
 
 
Vente amiable 

122 000 € 

 

 

 

154 000 € 

20N56 TOUSSAINT Nicole Rue Hanzelet AC 94 
Vente amiable 

112 000 € 

20N57 JUCZMARSKI 
Pascal 

Route de 
Norroy 

BE 167 
Vente amiable 

56 000 € 



20N58 SAEM Bassin de 
PàM 

ZAC de 
l’Embise 

X 379 
Vente amiable 

52 000 € 

20N59 RUTTEN Wim 2 Rue 
Président 
Kennedy 

AT 41 
Vente amiable 

305 000 € 

20N60 PALUMBO Antonino 49 B Rue du 
Camp 

AC 437 
Vente amiable 

179 000 € 

20N61 MAGNIER Frédéric 131 Rue de la 
Vitrée 

A 514 
Vente amiable 

200 000 € 

20N62 GIROUX Nicolas 1 av Gal Patton 

6 Place Thiers 

AT 46 – AT 
47 – AT 48 

Vente amiable 
190 000 € 

20N63 LORNA 06 3 et 5 Rue 
Etroite 

AS 119 

AS 122 

Vente amiable 
198 000 € 

20N64 SAEM Bassin de 
PàM 

ZAC de 
l’Embise 

X 408 
Vente amiable 

181 510,50 € 

20N65 SINGLE Térence 9 Rue du Xon AC 160 
Vente amiable 

43 000 € 

20N66 LEBON Samuel 5 Allée Gustave 
Charpentier 

AH 32 
Vente amiable 

181 000 € 

20N67 PAM PATRIMOINE 29 Rue Etroite AS 143 
Vente amiable 

380 000 € 

20N68 TRICHARD 
Rodolphe 

Avenue 
Georges 
Guynemer 

AE 223-AE 
231-AE 245-
AE 246-AE 
224-AE 225  

Vente amiable 
75 000 € 

20N69 SC – IMMO 19 Rue Magot 
de Rogéville / 5 
Rue des 
Potiers 

AS 798 

 AS 854 

Vente amiable 
350 000 € 

20N70 Cts MORRUZZI 38 Rue 
Montrichard 

AY 286 

AY 289 

Vente amiable 
119 000 € 

20N71 LALLEMAND 
Catherine 

23 Rue Pasteur AB 564 
Vente amiable 

84 000 € 

20N72 BOFFIN Sylvain L’Embise X 152 
Vente amiable 

165 000 € 

20N73 LEHALLE Jean-Pol 53 Rue 26ème 
BCP 

AB 362 
Vente amiable 

140 000 € 

 

2)  Décisions portant sur l’attribution de concessions de terrain ou columbarium au 
cimetière :  
 

- Mme DUMON Séverine  
- Mme GUILLAUME Eugénie  



- Mme CHUDZINSKI Germaine  
- Mme FRISCH Jeanne  
- Mme FORTEL Aurélia 

 
3) Marchés – conventions – contrats :  
 

Décisions portant sur :  
 

- L’attribution, à titre dérogatoire, de subventions aux associations suivantes, leur 
permettant d’assurer la continuité de leur fonctionnement afin de faire face à l’épidémie 
de covid-19 : 

 
o 1260 € à l’association les Coccinelles dans le cadre du « contrat d’objectif »  
o 4000 € à la Croix Rouge et 300 € dans le cadre du « contrat d’objectif » 
o 466 € au centre social les 2 Rives au titre du « contrat enfance jeunesse » 
o 858 € au centre aéré de l’Oasis 
o 1579 € au LAPE dans le cadre du « contrat enfance jeunesse » 
o 200 € au Secours Catholique  
o 410 € au CETAM au titre du « contrat enfance jeunesse «  
o 500 € à l’association Don du sang  
o 459 € à RAFM présent dans le dispositif « contrat enfance jeunesse » 
o 1830 € aux Amis de la Ludothèque au titre du « contrat enfance jeunesse » 
o 18.000 € au Club de l’Amitié pour permettre le financement du poste de 

direction au titre du périscolaire + 5389 € au titre du « contrat enfance 
jeunesse » ainsi qu’un montant de 1976 € représentant la participation de la 
ville aux associations organisatrices d’accueil jeunes à hauteur de 3.25 € par 
jour et par enfant mussipontain pour les vacances scolaires de février 2020 

o 5000 € à SNI  
 

- Une convention entre la Ville et l’EPFL pour la mise à disposition des parcelles AC 260 
et 256 appartenant à cet organisme à compter du 1er juin jusqu’à la vente desdites 
parcelles, à titre gracieux  

 


